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Circulaire au Clergé du Diocèse,

{

Archevêché de Québec,
31 Mai 1870.

Monsieur,

Pendant mon séjour à Rome, j'ai appris avec chagrin les discus-
sions qui ivaient eu lier, dans les journaux de ce pays, sur la matière
importante et délicate de l'instruction publique et des lois civiles qui
la régissent dans notre province. Malheureusement, dans ces discus-
sions, quelques membres du clergé se sont laissé emporter par leur
zèle au-delà des bornes de la prudence, de la convenance et de la
vérité. Ils auraient dû ne paa oub^i • qu'en l'absence des Evêques de
la province, il ne leur appartenait pas de s'engager, sans mission et
sans autorité, dans une semblable polémique, et de traîner plus ou
moins directement leurs supérieurs ecclésiastiques devant le tribunal
incompétent des lecteurs d'un journal. Tout au moin!? fallait-il dans
la forme et dans le fond, se tenir en garde contre toute exagération.

A la distance où j'étais, j'ai cru devoir m'abstenir de parler, parce
que, comptant me retrouver bientôt au milieu de mon clergé, je voulais
prendre une connaissance plus parfaite du débat. J'avais aussi à cœur
de considérer avec calme les principes qui doivent nous servir de guide
sur une question aussi importante.

Jésus-Christ a dit à l'Eglise : Docete omnes gentes docentes eos
scrvare omnia (juœcumque mandavi volns, (S. Mat. XXVIII.). A elle

seule donc a été confié l'enseignement de la doctrine de Jésus-Chrid,
depuis les éléments du catéchisme, jusqu'aux plus sublimes vérités de
la théologie. Par sa constitution divine, elle a le droit et le devoir de
veiller à ce que la foi et les mœurs de la jeunesse chrétienne soient
sauvegardées dans les écoles, et que ces biens précieux n'y soient point
exposés au danger de se perdre. Et, comme il ne saurait y avoir de
droit contre le droit, l'Etat ne peut jamais entraver l'autorité de
l'Eglise, quand il s'agit de la foi et des mœurs. Pour cet objet, l'Eglise
doit avoir entrée dans les écoles, non par simple tolérance, mais en
vertu de sa mission divine ; les lois civiles en cette matière ne créent

f ;!
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point (les droits nouvciiux ù rE<çlis(', imùn nv t'ont (pic reconnaître et

constater cenx (piVllc tient de son divin F^ondatcnr. Se contenter de
moins (pie cela, serait t'aihlessc et traliison.

Voilà {)onr([noi une dvf< plus jiernicieuses erreurs de notre siècle,

est celle (pii ])r(Jtend soiuncttre r(j(lucati(jn de la jeunesse à la direction
cxclusirc de l'Etat, ('e telle manière (jue rE<ïlise n'y ait plus d'autorit(j

pour sauvegarder la foi et les monirs de ses enfants. On veut des
écoles sans Dieu et sans religion, c(jnnHe on veut un Ii^tat i-ans Dieu et

sans religion. C'est là ce (pi'a voulu condamner Pie IX dans les A'w
et 47e j)ropositions du Syllabu^.

Mais, partii- de la condamnation de ces propositions pour refuser à
l'Etat toute intervention dans l'instruction littt'raire et scientifique de
la jeuness(>, en tant (pie la fin légitime de la société et le bien com-
mun le demandent

;
pour stigmatiser comme usur[)ation sacrilège toute

loi civile concernant l'éducation de la jeunesse
; pour dire, enfin, (jue,

par sa constitution divine, l'Eglise doit avoir seule la direction positive
des écoles, même en ce (pii concerne les lettres et les sciences naturelles,
ce serait méconnaître à la fois la logicjuc et l'enseignement des docteurs
les plus autorisés.

Je n'c> -nnine pas ici la (piesti(in de savoir si nos lois d'éducation
sont aussi i)arfaites (pi'elles i»ourraient l'être, ni si elh^s sont strictement
conformes aux principes (pie je viens d'exp(jser. Sur ce dernier Tioint,

d'accord avec (piekpies-uns de mes vénérables sufïragants, j'ai voulu
îivoir l'opinion d'un savant canoniste romain, Monseigneur de Angelis,
honoré de la confiance de plusieurs congrégations de Cardinaux, et du
^Souverain P(jntife lui-nuane, (pii lui a confié des chaires dans l'Univer-
sité Komaine et dans son Séminaire diocésain. Pour cet effet, nous lui

avons remis entre les mains le texte même de la dernière loi d'éducation,
avec une série d'articles publiés contre cette même loi dans une feuille de
Québec. Vous trouverez ci-ai)rès sa réponse, à la suite de laquelle ]e

joins une note dont l'autorité est enc(»re plus haute, iwisqu'elle émane
•d'une commission pontificale, conn)osée de savants appelés de divers
pays.

Vous pourrez remarquer, dans la })remière tle ces deux notes, ce
que l'auteur dit de la prudence avec laquelle doivent se conduire
les membres du clergé, (piand il s'agit de réclamer les justes droits de



1 Eglise. Leur devoir est d'appuyer et de seconder les Evêques, (.ni ,jjit
mission et autorité pour cela, et qui sont plus à portée de ju<«-er de la
gravité du mal, des moyens à prendre i)our - remédier, et du tom})s le
plus opportun pour le faire. En agissant autrenu-ut, on risfiue de
compromettre gravement la sainte cause (pie l'on veut faire trionipher
On risque aussi quelquefois de se trouver en contradiction ouverte avec
ses supérieurs, comme il est arrivé pour les écoles normales, dont
auteur de certaines correspondances demande l'abolition, tandis que

les I ères du premier Concile de Québec déclarent (pi'ils vont faire tous
leurs efforts pour en obtenir l'établissement. Li primis uutem mtage-
mus, disent-ils, nt scholam moderatriccm {vuh/o dictcun normalem)
admagistroH mna docirlna, honisque moribus injonitandos, obtineamus.
(Décret. X V . De schoUs m.irfis.)

Pour vous donner un exemple de la réserve extrême avec la-
quelle procèdent les Evêques et le Saint-Siège, dans les (luestions si
délicates des rapports de l'Eglise avec l'Etat, je puis vous citer ce cmi
a été fait au sujet d'un décret de notre dernier Concile Provincial con-
cernant certains articles du Code Civil du Bas-Canada, qui paraissent
n'être pas assez en harmonie avec les lois et les droits de TEo-l^se.
Croyant ne pouvoir s'entourer de tro}) de lumières sur une matière
aussi grave, les Evêques de la Province réunis à Rome, ont consulté
le savant canoniste romain dont j'ai fait mention plus haut. Vous
trouverez ci-après, en troisième lieu, le préambule de sa consultation
ou il fait un si bel éloge de l'ensemble de notre Code Civil que l'on a
voulu faire considérer comme anti-catholique. L'on a oublié que les
codificateurs, en vertu de la loi (ch. II des Statuts Refondus), n'avaient
d'autre mission que de recueillir et de mettre en ordre nos vieilles lois
françaises imprégnées en général de l'esprit catholique, mais non de
composer un droit nouveau. Ils avaient sans doute la liberté de sug-
gérer les amendements qu'ils croiraient à propos d'v faire introduire
mais, par la même loi, les Juges de la Cour du Banc de la Reine et
de la Cour Supérieure pouvaient seuls être consultés sur leur travail,
et encore fallait-il qu'ils fussent invités par le gouvernement à émettre
leur avis. Quant aux Evêques, la loi précitée, qu'on v fasse bien atten-
tion, ne leur donnait pas le même privilège, et il ne' leur a été, non
plus, ni offert ni accordé. Au reste, Mgr. de Angelis, tout en faisant la
part de l'éloge, n'a pas manqué de signaler dans notre code certains

fèi
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di'fjuits (jiii ii'nviiiont ])as d'aillcurH (Vliîi])pé à IVxiunen dva Pores de

notre dernier Coiieile. Son opinion et le texte entier du eode ont été

souniirt à lu y. C de lu Propugunde, (iui,uvant de prendre une décision,

fera exunn'ner le tout ù loisir. Kn uttendunt le Jugement finul du Suint-

Siégc, les Evêcpies gurdent et garderont le silence sur le code et sur ses

défauts. Qu'il y u loin de cette réserve et de cette ])rudence à lu ])ré-

cipitation avec laipu^lle on livre ()uel(|uefois à lu ])ul)licité ses roinurques

et ses criti(jnes, suns les avoir mûries, suns uvoii' pris conseil de se>

supérieurs, et sans avoir assez approfondi les j)rincipes de lu vérituhle

science !

])'aj)rèH tout ce que je viens de dire, vous conclurez, Monsieur,

que personne, aucun prêtre surtout, no devruit se lancer dans de sem-

blables polémi(iues, sans s'être préalablement autorisé de l'approbation

de l'Ordinaire. Vous ne devrez donc pus trouver muuvais (pie je l'uj)-

pellc à tous ce que dit ù ce sujet la K)e règle de l'Index, et que je leur

recommande strictement de s'y conformer.

Nous vivons dans un temps où le clergé a besoin j)lus (pie jamais

de se tenir uni à ses chefs, et d'éviter soigneusement de donner prise

mix ennemis de la religion. C'est le conseil (pie je crois devoir donner

à tous mes cliers coopérateurs dans le ministèi-e sacré, en leur mettant

sous les yeux ces paroles si graves d'un de nos Conciles Pro-

vinciaux :

" Vt sccufc jyrœcHHc possuit nacerdotcH, ait S. Bcrnardus, .^uhe.^sc

et ipai cul dehent non dedlgncntur. " Episcopo ig'ituy axo obcdiant,

e'iqiw tiuhjaccdnt : ipsi reverenllatn pi'onihmm, et debltum ohacqulion,

sempcr, ublqiic et in omnibus pvœdcnt. Quidqiiid vetaf,fu(ji(tnt ; qiiid-

quid mandat, prompto et alacvi animo Jidelifrr exHequantur, ita ut

omncs,humiU subjeetione, summaquc aninuirum eum Episeopo eonnen-

sione, collatis in unum studiis, m opus ministerii in ii'dificutionem

corporis Christi, vires suas unan imiter impendant. (Décret du 2e

Concile de Québec. De Vita et honestate Clerieorum, urt. 10.).

Recevez, Monsieur le Curé, l'assurance de mon bien sincère utta-

^^hement.

^ C.-F., AliCHEVEQUE DE QUÉBEC.
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T. Opinion de 3[(jt' de Aii(f(TiH, uni' ht loi d'FÂucdiion.

" Jus Ecclcsia' (luoad iiistnictioiu'iii ex diviiiu swii inissioiu' iii

<lii()l)us coiisistit :
1° Doctriiuiiu ivli<>i()sain tradoiv a \)v\mn iiistru-

('ti()ii('iis(iii(' ad cnlnu'ii thcoloo-jciu scicntiu! ad Ecclcsiani cxdnsivi' pcr-
tiiR't

; (iiiod iiHimis Episcopus, Ulœrr.^-i.s AVv?//(/r//.s/ff, sivo [ter se, sivo
por SIKH siibstittitos pnistat, vcl alii ab co rcct'pta doctrina. 2° (^uod
portiiu't autcMU ad alias scientias Ecclesia invi<:çilat, ne orroivs H])ar<>an-
tiir vcl eirca roligioneiu vol circa moralitatoni. Koliqimni pertinent ad
Statiiin, et (piandoipic ctiain ad privatos ciim ininori vol inajori a Statu
dojx'iulontia, prout tort consiiotudu ot praxis rationahilis l()ô()r:nn.

" In niodornis ordinationibiis oivilis Status duo pra-oipuo niala
oceurruut :

1° Ratio instruotionis coninumis civiuni por scholas qujo
inlxid' appoUautur, ot hoc pncsortiiu in inforiori instructiono est gra-
vissinuun nialuni proptcr periculuni subvcrsionis. 2° Non rclinquîtur
plena Ei)iscopis vigilantia sivo in toxtibus oxaniinandis sive in porsonis
instructioni prrpjiositis, no orroros fidci vol moralitati conti-arii dissc-
niinontur.

" rroi)ositîi autoni lox Ro_^•i()nis Canadonsis Intbrioris vidotnr
scholas niixtas oxcludoro. Sod vidondum ost, an infarfo E])iscopi om-
nimodani servent libortateni (pioad tcxtnum a])probâtiononi et directio-
nom scholaruni : plurios oniin logis vorba duriora vidontur, sod in
applicationc aliter se ros habot.

^

" At si in facto luiïc lox Iloligioni Catholicîe in totuni non con-
yonit, corroctio ab Episc()j)is potonda ost. Nuncpiani vero probantur
illi clainoros qui ah inforiori cloro fiunt sive in publicis f'oliis, sivo cpiod
pejiis ost in cathedra

; tum quia id ordinis hierarchici ot debitœ sub-
Jectionis rogulam turbat, tuni (piia ex tai:()usclanioi-i))us ofïoctus telices
nun(]uani habiti sunt.

" Quod deniuni dicitur de taxa pro instructiono iniposita super
bonis ecclesiasticis, normîdo boc non est, jvrœsertim <pioad bona Seniî-
narioruni, (piœ ad instructionom ecclesiastieani exclusive ordinajitur.
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Verum lOcclcsiu hac <lo ic iiostris piw<.rtiin tcmporibun tiuvrc poMus
œnsiu'vit .luuin inovcrc qucreJas, (jmi.s fiictum oninino iniuilcH
OHtC'lullt.

•' Roinœ, 15 Martii 1870.

(Sijrn.) Pfiilii'i>ith dk Axcjkmh, Ph.
"

II. Noie de la commission sur tcnseigncmenl.

" 1° Non negari débet jus potestatis laicœ providendi institutioni
in htteris ac scientns ad suuni legitinuini fineni, et ad bonuni .sociale
acproinde negari non débet eideni potestati laiete jns ad direetionem
scliolaruni, <iiiantum legitinuis ille finis postnlat.

'; 2° Asseri non débet potestati cceiesiasticœ velut ex divina
constitutione conseqnens auctoritas ad posiHvam direetionem scholarpui
(piatenus in lis litterœ et seientiœ naturales traduntur.

'

" Hed 8° vindieari débet Ecelesije auctoritas ad direetionem
scholanmi, quantum qwe finis Ecelesiœ postulat, adeoque asseri débet
JUS et ofhciuin prospiciendi fidei et cliristianis moribus juventutis
cathohcœ, hocque ipso cavendi, ne pretiosa hœc boiia per ipsam
inst.tutionem m scliolis corrumpantur.

" 4° Hoc jus Ecclesije in se spectatum non minus ad superiores
quam ad inferiores scholas extenditur. Ceterum per se clarum est
exercitium liiijus juris in applicatione ad diversos terminos necessariô
debere esse diversum."

III. Préambule des remarques de Mgr. de Angelis sur le

code civil du Bas-Canada.

1° Codex civilis canadensis non débet illis modernis œquiparari
I)enes diversos Europœ populos et alibi vigentibus, qui Napoleonicum



imifnti sMiit, imo fcro cxsmpscniiit. lu imiltis si.|iii,l,.ni diflrrt al) \\h
novi.ssinia" civilitiitis ciKlicilMis. iii(.li(,ivin rurmuii. cxl.ibct et plurea
cavot fiTorcs. Xullns ex incinon.tis (•(ulicil.iis cani ivtiiict et ad mimis
rcverctiir rclijr,„nis catliolini- dcctniiani et praxini.siciit istc pra-stat
l.rascrtim m us articidis, (,iii vcl F.cc-losia. statiun, vol instituta n-li..i„«„'
vcl iiuitnnK.nimM ivspiciuiit. lOt ut uuuiu aH'crani cxcnipluin iu mio-
uaui ex uiodmns codicihus Icouutur vcri.a (|ua' liahcutur iu alium
art. IJÎ)? Ifar suut :

" (V'pcudaut aucun des fonctionnaires ainsi
" autorises ne peut T-tre contraint à ccléhi-ei nu niaria^v contre lecuiel
" \\ existe (pu-l(|ue ein|HVIienu-ut d'apri-s les doctrines et crovauccH de
• sa religion et la discipline de l'IOglise à la(nielle il aj)partieut."

2° Uatio liujus disi)aritatis est quod niodernl illi codices, antiriuis
Ico-ihu^ spretis, «pue concordiani iuter Kcclesiaiu et Statuin servahant
novuin jus civile populis proposuerunt ducti vel spiritu indifrerentiîe
eirea reli<;ionein, vel o(li(. contra Kcclesiani catliolicain. E contra vero
"odex caradensis aiuicpias le^es regiouis servat non inultis inutatis et
niorihus popuh inultiun <l(dert. Paiicis proindc» denii)tis posset hic
retiueri ut bonus codex catholica- «.dti.s, nisi ,piod respiciat i)opuliini
/inj'ftr r('li(/i(niiH, (pue est actualis ivyi(»nis e(»nditi(».

3° Hoc taïueu elo<>iuni non impedit (pioininus nos non teneamur
nounulla in eo repreliendere, (pne vere eiueudanda supersunt.




